
LE MOT DU MAIRE 

Chères Toufflersoises, chers Toufflersois, 

Samedi 7 février, l’équipe sportive du club de bourle du cercle Saint Paul de Toufflers a été 

mise à l’honneur en mairie de Wattrelos pour sa victoire en finale dans le trophée de la ville 

de Wattrelos face à Lys-lez-Lannoy. 

Et c’est toute la commune de Toufflers qui est mise à l’honneur, chaque fois qu’une équipe 

sportive de la commune réalise de bons résultats. 

Nous félicitons vivement tous les joueurs : 

 Benoît DELDIQUE, commandant de l’équipe. 

 Nicolas BOUQUILLON 

 Martin DELDIQUE 

 Jean-Paul DELDIQUE 

 Jean-Michel DESQUIENS 

 Jérémy ROUSSET 

 Thomas DELEPORTE  

 

 

 

La bourle du cercle Saint Paul 

de Toufflers est une vraie 

institution. C’est l’un des plus 

anciens clubs sportifs de la 

ville, inauguré le 10 mai 1931. 

Connu et reconnu pour ses excellents résultats dans les compétitions sportives, le cercle Saint 

Paul, c’est aussi une association à l’accueil chaleureux et une convivialité à toute épreuve, sous 

l’actuelle présidence de Monsieur Arnaud ENGELAERE, qui a succédé à Monsieur Benoit 

DELDICQUE. 

N’hésitez jamais à pousser la porte de cette association, vous y serez toujours bien accueilli 

pour une visite ou une initiation à la bourle. Un grand merci pour l’accueil réservé aux enfants 

des centres de loisirs pour des initiations toujours passionnantes et amusantes. 

Très cordialement 

   Alain GONCE 

   Maire de TOUFFLERS 

MARS 

2026 

 

7 mars :  

- Ramassage transfrontalier 

- Conférence par l’association  

Cœur de Terre 

Du 10 au 12 mars :  

Dératisation dans la commune 

15 mars :  

Elections municipales 

22 mars :  

Conseil municipal 

28 mars :  

- Distribution des chocolats de 

Pâques 

- Déchèterie mobile 

1er avril :  

Passage de la balayeuse 

4 avril :  

- Bourse d’échanges cyclisme 

- Projection film par l’association 

Cœur de Terre 

É L E C T I O N S  M U N I C I P A L E S  L E  1 5  M A R S  

1 SEUL TOUR - BUREAUX DE VOTE - RESTAURANT SCOLAIRE 
 

Si vous avez besoin que la navette municipale vienne vous chercher, vous 

pouvez vous inscrire auprès de l’accueil de la Mairie au 03 20 75 27 71. 

CONSEIL MUNICIPAL 

Le conseil municipal d’installation 

se déroulera le dimanche 22 

mars à 10h00 en Mairie. 

Vous êtes invités à venir y 

participer. 



ATTENTION  

PASSAGE DE LA BALAYEUSE 

 

Le prochain passage de la balayeuse dans les rues est 

prévu le mercredi 1 avril 2025 de 8h00 à 16h30. 

Le stationnement des véhicules de toute nature sera 

interdit et considéré comme gênant avec amende et 

enlèvement du véhicule dans les rues suivantes :  

> Chemin de la Citadelle > Cité des Jardins  

> Allée de la Petite Chapelle > Rue des Azalées 

> Allée des Tamaris > Rue des Glycines 

> Allée des Charmilles > Allée des Myosotis 

> Rue des Sorbiers > Rue des Cytises 

> Allée des Lilas > Place des Acacias 

> Rue des Primevères > Rue des Genêts 

> Rue des Magnolias > Rue des Seringats 

> Rue des Clématites  

> Allée des Chèvrefeuilles.  

 

Une ville propre nous concerne toutes et tous. 

DÉCÈS 

Monsieur Maurice DUHAMEL nous a quittés le 04/02/2026. 

Agé de 86 ans, il faisait partie de la génération de Français 

ayant fait un service militaire d'environ trois ans. 

Très marqué par cette période de guerre en Algérie, qui a forgé 

une personnalité forte, il ne manquait aucune des cérémonies 

du souvenir et avait un grand respect de la France. Il a exercé 

sa vie professionnelle durant 40 ans dans une seule entreprise : 

STEIN, devenu Alsthom France à Lys Lez Lannoy. 

Très engagé dans la vie locale et associative et désireux de partager ses passions, Monsieur 

DUHAMEL fut président-fondateur de l'association des jardiniers de Toufflers et conseiller 

municipal pendant deux mandats. 

Nous présentons nos sincères condoléances à son épouse et à sa famille. 

NOCES DE DIAMANT 

Le samedi 14 février dans la matinée, jour de la St Valentin, nous avons eu 

le plaisir d'accueillir dans la salle des mariages M et Mme GALLOIS-

ZAWALICH afin de célébrer leurs 60 ans de mariage. 

Ils ont eu 3 enfants et gâtent 

maintenant leurs petits enfants 

et arrière-petits-enfants. Toute la 

famille était présente pour 

célébrer ensemble ce 

sympathique événement. Il faut 

préciser que ce charmant couple 

réside à Toufflers depuis janvier 

1976 et qu'il apprécie 

énormément notre commune avec son cadre de vie agréable et son 

environnement paisible qui est le témoin d'un bonheur partagé. 

Après un discours retraçant leur vie de couple, Monsieur le Maire a remis 

une magnifique composition florale et c'est par le verre de l'amitié que s'est 

clôturée cette agréable réception en leur souhaitant de profiter encore d’un 

long chemin ensemble. 

50 ANS DU DON DE SANG 

L'Amicale pour le don de sang bénévole de Toufflers a fêté le dimanche 25 janvier son 

demi-siècle d'existence à l'occasion de son assemblée générale ordinaire annuelle.  

Cette réunion devant un public nombreux a permis de retracer les besoins importants 

encore aujourd'hui de ce liquide précieux qu'est le sang pour soigner et guérir de 

nombreux patients. Composée d'une quinzaine de membres, l’amicale participe activement 

à la promotion du don de sang mais aussi à l'information sur le don d'organes et de tissu 

humain via des articles dans le bulletin municipal, la diffusion de tracts et calicots et à la 

recherche de nouveaux donneurs surtout des jeunes à partir de 18 ans. 

A cet égard, nous vous signalons 

que la prochaine collecte de sang 

aura lieu le mercredi 15 avril de 

15h à 19h au restaurant scolaire 

face à l'église. Merci d'avance de 

votre soutien et n'hésitez pas à 

vous renseigner auprès des 

membres de l'amicale lors d'une 

prochaine collecte. 



ÉTAT CIVIL 2025 

En 2025, le bilan de l'activité du service 

de l'Etat Civil de notre commune 

s'établit comme suit : 36 naissances,  5 

baptêmes Républicains dit aussi 

Parrainages civils, 13 pacs (Pacte civil de 

solidarité), 18 mariages, 3 noces ou 

jubilés et 33 décès. 

 

Soucieuse de la sécurité et du bien-être de toutes 

et tous, notre commune a décidé de mettre en 

place le dispositif « Demandez Angela » importé 

du Royaume Uni et lancé en France en 2020. 

L’objectif est de créer un réseau de lieux où toute 

personne qui se sent en danger, importunée ou 

tout simplement prise de malaise dans l’espace 

public, peut trouver aide et assistance, en y 

demandant «Où est Angela». 

Le support de communication ci-contre apposé 

en vitrine ou sur la devanture permet d’identifier 

les établissements concernés. Merci aux 

partenaires et commerçants qui ont déjà accepté 

ce dispositif. 

Par cette initiative, Toufflers s’engage pour une 

ville plus attentive, plus vigilante et plus solidaire 

notamment pour les femmes et les personnes 

vulnérables. 

BOURSE D’ÉCHANGES CYCLISME 

 

 

Le samedi 4 avril de 9h00 à 13h00 au 

restaurant scolaire est organisée une 

bourse d’échanges cyclisme (Toutes 

collections cyclisme : photos, revues, 

maillots, vélos anciens, objets, affiches, 

miniatures, etc…)  

- Entrée gratuite - 

FERMETURE DOMINICALE 

Lors des réunions des comités de quartiers, nous vous avions proposé de travailler ensemble sur les 

chemins de randonnée et les chemins inter quartiers. L’idée de fermer le dimanche une partie de la 

rue du Château de Wasmes a été retenue et mise au budget 2026.  

Vous pourrez bientôt vous balader en toute tranquillité et apprécier encore plus notre belle 

campagne préservée. 

ASSOCIATION LES CH’TI’CHATS à TOUFFLERS 

La filière Toufflersoise de l’association a été créée le 20 juin 2024 par 

Madame Laurence PLOUVIER, habitante de notre commune. Cette 

association à but non lucratif, installée dans la métropole lilloise, 

s’engage bénévolement pour le bien-être des chats et des animaux en 

favorisant l’adoption, les soins, les familles d’accueil, la stérilisation, les sauvetages 

d’abandons. 

Depuis le 1er janvier 2025, l’association a recueilli 547 chats dont 254 chatons et 5 chiens. 

Les bénévoles de l’association vous remercient par avance pour le soutien que vous leur 

apporterez. Parler de l’association autour de vous, sensibiliser votre entourage à la cause 

animale, aimer, respecter et soigner les animaux sont autant de gestes qui comptent. 

Pour tous contacts : chtichats@gmail.com  

DÉRATISATION 

La dératisation de la commune sera 

effectuée du 10 au 12 mars par une 

société professionnelle. 

Vous avez la possibilité de venir 

chercher en Mairie des sachets de mort 

aux rats pour votre domicile. 

 

27 mars 

Permanence de la mutuelle santé 

citoyenne de 9h à 12h en Mairie 

Rendez-vous au 03.20.55.97.01 

2 avril 

Permanence de l’assistante sociale 

de 14h00 à 16h00 en Mairie 



EN DIRECT DE LA MAISON DE L’EMPLOI 

La mairie de Toufflers est partenaire du GIP VAL de Marque pour des missions auprès 

des jeunes (mission locale), des seniors (PLIE) et la maison de l’emploi. 

C’est une subvention annuelle de 16 902 € qui est versée chaque année au GIP Val de 

Marque. 

Sur la période du 1er juillet 2020 au 30 juin 2025, ce sont 134 Toufflersoises et Toufflersois 

de 16 à 61 ans qui ont été accompagnés par la mission locale et par le PLIE. 

Par ailleurs, 190 contrats de travail ont été signés par les Toufflersoises et Toufflersois : 27 

CDI, 141 CDD ou missions d’intérim ou contrats aidés, 16 contrats en alternance, 6 

contrats dans la clause du contrat d’insertion. Ce sont aussi 54 Toufflersoises et 

Toufflersois qui ont bénéficié d’une formation à un nouveau métier. 

C’est une somme de 310 154 € d’aides financières apportées aux Toufflersoises et aux 

Toufflersois par le GIP VAL de Marque, sur cette même période de 5 ans.   

C’est un partenariat utile et nécessaire dans le cadre de l’emploi. La ville de 

TOUFFLERS y est membre du conseil d’administration par son représentant. 

FINANCES 2026 

Le conseil municipal a débattu le 21 janvier dernier sur le rapport d’orientations 

budgétaires 2026, présenté par M Patrick TIBERGHIEN, adjoint aux finances. Le débat a 

principalement porté sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels, la 

structure et la gestion de la dette. 

Plusieurs informations de vie communale et explications ont été données sur : 

 Le nombre d’habitants : 3 999 au 01/01/2026 

 La pyramide des âges (présentée dans le bulletin municipal du mois de janvier ) 

 Les différentes conventions d'intercommunalité : la bibliothèque en réseau, le SIVU 

d’urbanisme, la balayeuse mutualisée, la police municipale intercommunale, le 

service des repas à domicile, la coopération scolaire 

 Le nombre de logements soit 1 683 au 01/01/2026, 1 194 en propriété 71% et 489 

en location 29% 

 Le nombre de logements sociaux : 372 

 Le nombre de demandeurs d’emplois : 239 

 La surface des sols utilisée 145 ha sur les 240 hectares que compte la commune. A 

noter que le nombre d’hectares utilisés n’a pas varié depuis l’année 2015, 

protégeant la surface agricole et naturelle de la commune. 

Concernant le budget 2026 : 

Le solde de trésorerie au 31/12/2025 était de 462 658,07€. 

Le résultat comptable de l’année 2025 en fonctionnement devrait être de l’ordre 

+465 000€, ce qui permettrait de transférer 430 000€ dans la section investissement pour 

l’année 2026. Il sera proposé au conseil municipal lors du vote du budget 2026 de ne pas 

augmenter le taux d’impôt foncier communal pour la 13ème année consécutive, ce qui 

en fait l’un des plus bas taux de l’agglomération. 

La dette sera de 2 291 000€ au 31/12/2026. Elle s’élevait au 31/12/2014 de 4 659 000€. 

Le budget 2026 devrait se stabiliser à 3 304 000€ en section de fonctionnement et à 

1 136 000€ en section d’investissement. 

Une nouvelle dépense de fonctionnement sera inscrite au budget pour renforcer la 

sécurité des habitants en assurant le fonctionnement de la police municipale la nuit. 

En 2026, les principales dépenses d’investissement seront orientées vers le renouvellement 

et la protection du patrimoine communal. Notre église communale devrait être mise en 

valeur par des filets anti-pigeons et l’éclairage de son clocher. Le cimetière devrait voir se 

construire un tout nouveau jardin du souvenir. 

L'effort sur l'éclairage public des passages piétons et carrefours sera maintenu et 

développé. La mise en valeur du patrimoine environnemental sera également poursuivie 

avec la protection des chemins communaux et des espaces verts. 

Une provision d’épargne sera constituée pour lancer la réalisation de la nouvelle salle de 

sports, moins énergivore et plus compétitive, très attendue par les sportifs. 

CITOYENNETÉ 

Ramasser les crottes de son chien, 

c’est un acte citoyen. Chacun doit 

mener une action concrète pour le 

bien commun, armé de son petit sac 

biodégradable. 

Personne n’a jamais vu un chien 

ramasser lui-même ses déjections, 

c’est au propriétaire du toutou de 

s’en charger.  

Nous aimons tous nos animaux mais 

ils ne peuvent pas se charger de cette 

besogne eux-mêmes. 

C’est la démocratie locale en action : 

chacun assume ses responsabilités, 

même quand elles sont… odorantes.  

Après tout, une ville propre 

commence par un geste simple. 



Morgane BERRA, assistante 

indépendante, accompagne les 

professionnels comme les particu-

liers dans la gestion de leur 

quotidien. Elle aide les entrepre-

neurs à structurer et piloter leur 

activité en gagnant en clarté et en 

efficacité : organisation administra-

tive et budgétaire, suivi commercial, 

gestion des priorités et appui 

opérationnel au quotidien. 

Elle propose également un accompagnement administratif aux 

particuliers rencontrant des difficultés ou traversant des 

changements de vie, afin de les aider à comprendre, organiser 

et réaliser leurs démarches en toute sérénité. Son objectif : 

simplifier vos démarches et vous offrir un accompagnement sur 

mesure, alliant clarté, sérénité et méthode, dans une approche 

toujours personnalisée et bienveillante. 

Tél : 06.64.18.63.78—Email : votre.assistante.morgane@gmail.com 

www.votreassistante-morganeberra.fr 

Jean-Brice BERRA, artisan dans la 

rénovation de l’habitat depuis 17 

ans, accompagne ses clients dans 

tous leurs projets de rénovation 

intérieure. 

Avec son équipe, il intervient sur 

l’ensemble des travaux du second 

œuvre : électricité, plomberie, 

plâtrerie, enduits, peinture, revête-

ments de sols et murs. 

Soucieux du travail bien fait, il met 

un point d’honneur à offrir de 

jolies réalisations, soignées et 

adaptées aux besoins de chacun. 

Son objectif : allier qualité, fiabilité 

et accompagnement personnalisé 

pour redonner vie à vos intérieurs 

en toute confiance. 

06.31.82.15.66 

dunouveauchezvous@live.fr 

FÉLICITATIONS 

Samedi 7 février Alexandre TAN a obtenu 

son 2ème dan. Il a également participé au 

championnat départemental universitaire 

kata et est arrivé 2ème. 

Le Toufflers Karaté Club est fier de son 

parcours et nous le félicitons.   

FRELONS ASIATIQUES 

RESTONS VIGILANTS ! 

Le frelon asiatique poursuit sa progression dans le Nord de la 

France, où il représente une menace croissante pour la 

biodiversité et l’apiculture. 

Redoutable prédateur des abeilles, il fragilise les ruchers et met 

en péril la pollinisation essentielle à l’agriculture locale. Une 

colonie de frelons asiatiques vit en moyenne une année. La 

période de vigilance s’étend de février à fin octobre et se divise 

en cinq étapes. 

De février à avril : les reines frelons sortent de leur hibernation 

et commencent à construire un nid primaire. 

De fin avril à mai : les premières ouvrières naissent et 

participent à l’agrandissement du nid. Il est crucial de profiter 

de cette période printanière pour piéger les fondatrices et 

limiter la prolifération de la colonie. 

De juin à septembre : la population des frelons asiatiques 

augmente de façon significative, les ouvrières commencent à 

construire un nid secondaire souvent en haut des arbres, en 

avancée de toiture mais aussi à hauteur d’homme dans une 

haie ou contre un bâtiment. 

Octobre est la période de reproduction. La reine passe tout son 

temps à pondre. La colonie peut alors atteindre plusieurs 

milliers d’individus.  

La période de novembre à fin janvier marque la fin du cycle. 

Les femelles fécondées cherchent des abris où passer l’hiver. Le 

nid se dégrade et ne sera pas utilisé l’année suivante. 

Face à cette situation, les collectivités, les associations apicoles 

et des particuliers renforcent leurs actions de surveillance et de 

signalement des nids dans une démarche de protection de 

l’environnement. 

En cas de découverte d’un nid, il est recommandé de rester 

vigilant, de ne pas intervenir seul et de confier sa 

destruction à des professionnels formés et équipés. 

Préserver les abeilles, c’est aussi préserver l’équilibre naturel et 

l’avenir de nos territoires. 

CHOCOLATS DE PÂQUES 

Les aînés de plus de 70 ans recevront la visite des bénévoles et 

des élus du CCAS le samedi 28 mars pour la traditionnelle 

distribution des chocolats de Pâques. 

Si vous n’êtes pas présent lors de cette distribution, une lettre 

sera déposée dans votre boite aux lettres pour venir retirer 

votre boite en Mairie. 

Madame Marie CONTRAIN est 

résidente de notre charmante ville 

depuis huit ans. Elle découvre 

l’aquarelle lors de la période de 

confinement liée à la Covid-19, 

qu’elle apprend en autodidacte. Très 

vite, cette passion s’ancre profondé-

ment et ne la quitte plus. 

En 2025, elle fonde Nuances 

d’Éther, avec le souhait de partager 

son univers artistique à travers des illustrations à encadrer, à 

offrir ou simplement se faire plaisir. Chaque carte, créée dans 

son atelier situé à Toufflers, est un modèle unique. Marie 

propose également des portraits personnalisés et stylisés à 

partir de photographies. À travers ses œuvres, elle cherche à 

capturer la poésie et la douceur d’un instant précieux, pour 

l’immortaliser délicatement au fil de ses coups de pinceau. 

Pour plus d’informations consultez ses pages Face-

book:@nuances d’Éther et Instagram: @nuancesdether où 

envoyez lui un mail à nuancesdether@gmail.com 



TOUFFLERS AVENIR 

Chères Toufflersoises, chers Toufflersois,  

Dans quelques jours, notre commune vivra un moment important 

de la vie démocratique. 

 

Quel que soit votre choix, participer à cette élection est essentiel. 

Une participation élevée serait une réussite collective pour notre 

village. Toufflers mérite des débats respectueux, des échanges 

constructifs et des idées claires pour son avenir. 

 

Plus la participation sera forte, plus la décision sera légitime et 

solide pour les années à venir. 

 

À chacune et chacun d’entre vous de s’exprimer en conscience. 

Mail : toufflersavenir@gmail.com / Téléphone : 07 66 08 35 70 

Facebook « Toufflers Avenir »  

ENSEMBLE POUR AGIR 

Le 15 mars prochain auront lieu les élections municipales. Dans 

l’isoloir, vous serez amenés à faire un choix essentiel pour notre 

commune. Au lieu de vous limiter à des considérations subjectives 

en votant pour ou contre des personnes, il est primordial de 

plébisciter un projet, une vision et des priorités pour faire de 

Toufflers une commune qui évolue. 

Face aux défis financiers, économiques, sociaux et culturels qui 

nous attendent, le groupe Ensemble Pour Agir a fait le choix de 

vous présenter un projet rassembleur et réaliste basé sur le travail, 

le sérieux et des réalisations qui répondent aux attentes de tous. 

Aujourd’hui, alors que la campagne électorale est engagée, nous 

appelons chacun à un débat respectueux, à la hauteur des enjeux 

et des attentes des Toufflersoises et des Toufflersois. 

Nos engagements et notre ligne de conduite au service de 

l’intérêt général demeurent immuables et s’articulent autour de la 

cohésion et la solidarité, l’écoute et la communication, l’action et 

le développement, le tout avec respect et responsabilité. 

Facebook : Ensemble Pour Agir - Toufflers 2026 - 

 

Restez informés 

Mairie de Toufflers 

Toutes les informations sur 

l’application 

DÉCHÈTERIE MOBILE 

 

Attention, ce sera dorénavant  

les SAMEDIS 

 

Vous pourrez apporter vos encombrants sur 

présentation du «Pass’ déchetterie» le SAMEDI 28 

MARS de 9h30 à 12h30, au parking rue de Lys à 

l’angle du chemin de la Citadelle. 

La déchèterie mobile viendra le 4ème samedi de 

chaque mois jusque novembre inclus. 

JOURNÉE DE LA FEMME 

Le club des randonneurs de Toufflers organise une 

marche spécifiquement pour les femmes et filles le 

dimanche 8 mars à partir de la Chênaie, 32 rue de Lys. 

 Accueil à partir de 9h sur place 

 Départ unique avec les féminines du Club qui vous 

guideront 

Inscription obligatoire pour l'assurance (prévoyez 

10mn). 

Randonnée réservée aux filles et aux femmes 

("Journée internationale des droits des femmes"). 

Boissons soft et biscuits sucrés ou salés offerts à 

l'arrivée ! 

INFO : randonneursdetoufflers@gmail.com ou 06.78.96.05.74 / 0479.55.45.89  


